
SELON LES PRÉVISIONS
DE L’ONM

Des pluies 
importantes 

prévues au nord
du pays

L’Office national de la météorologie
prévoit de fortes pluies, la persistance
des températures basses et des chutes
de neige sur les reliefs de plus de 900
mètres. Après une relative accalmie en
début de semaine, les précipitations
ont repris de plus belle sur le nord et le
centre du pays, notamment. Selon les
services de l’Office national de la
météorologie (ONM), les chutes de
pluie se poursuivront aujourd’hui et
demain sur les régions nord. Il est ainsi
prévu un temps nuageux accompagné
d’averses orageuses. Les chutes de
neige enregistrées il y a plus d’une
semaine sur les hauteurs de plus de
800 mètres se poursuivront à partir de
cet après-midi sur les reliefs dépassant
les 900 mètres d’altitude. Sur le centre
du pays sont attendus des passages
nuageux assez denses avec des
chutes de pluie qui s’accentueront au
cours de cette journée. Pour l’est du
pays, le ciel sera toujours voilé. Les
vents seront d’ouest à sud-ouest
modérés. Le sud du pays, essentielle-
ment les régions de Naâma, Béchar El-
Bayadh, Djelfa, Ghardaïa et Laghouat
la même grisaille. Les perturbations cli-
matiques particulières qui ont touché
cette région depuis plusieurs semaines
et causé des dégâts importants, seront
toujours de mise puisqu’il est encore
prévu d’importantes pluies orageuses
qui évolueront vers les régions de
Ouargla et El-Oued. Sur ces régions,
les vents seront de sud-ouest et modé-
rés selon l’ONM. Les températures
varieront  entre 14° à Oran, 16° à Alger,
18° à Béjaïa, 18° à Annaba, 12° à
Chlef, 8° à Médéa et 16° à Tizi-Ouzou.
Pour ce qui est de ce week-end, les
services de l’ONM annoncent une per-
sistance des nuages sur le nord du
pays avec des pluies résiduelles. Les
régions du sud, notamment Naâma, El-
Bayadh et illizi enregistreront égale-
ment des passages nuageux. 

F.-Z.B.
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Nabil M. - Alger (Le Soir) - Aïn-
Taya est sous le choc. Un crime
odieux a plongé cette commune
dans une profonde tristesse, à plus
forte raison parce que cela s’est pro-
duit à la veille de l’Aïd, la fête des
enfants. Comme chaque matin, le
petit Mohamed-Islam prend son car-
table pour aller à l’école. A 7h45, il
sort de la maison. La rue est quasi
déserte. A une centaine de mètres
de la maison parentale, un certain
Toufik B. est debout sur le perron de
sa demeure. Lorsque Mohamed-
Islam passe près de lui, il le saisit
violemment par ses vêtements et
l’entraîne dans la cour de la maison.
Le petit Mohamed-Islam est roué de

coups portés avec le manche d’une
pioche. Les coups sont portés au
crâne. Le petit Mohamed-Islam n’a
même pas eu le temps de hurler.

La première personne à arriver
sur les lieux du drame dira que le
sang et le cerveau du petit étaient
répandus sur le sol et la longue
barbe de l’agresseur portait le sang
de la victime. Telle une bête, l’agres-
seur se tenait debout en train de
regarder le corps sans vie de l’en-
fant. L’alerte a été donnée par une
écolière. Cette fille de 7 ans  mar-
chait à une dizaine de mètres derriè-
re Mohamed-Islam. Ayant tout vu de
la scène de l’enlèvement, elle s’en
va avertir les adultes du quartier.

Parmi eux, l’oncle du petit
Mohamed-Islam. C’est ce dernier
qui pénètre dans la cour de la mai-
son du malade mental. «J’ai décou-
vert un spectacle effarant. Le frêle
corps de l’enfant gisait dans une
mare de sang. La tête était écrasée.
Je n’avais pas réalisé qu’il s’agissait
de mon propre neveu. L’assassin
était débout, juste à côté. Il fixait le
corps de sa victime d’une manière
bestiale», a raconté le témoin.
L’oncle du défunt, dont le courage
n’a d’égal que sa sérénité, a, en
outre, souligné avoir été abasourdi à
la vue des bouts de cerveau pen-
dant sur la barbe hirsute de l’assas-
sin. «C’est à croire qu’il l’avait dévo-
ré.» Arrivés rapidement sur les lieux,
les services de police ont procédé à
l’arrestation de l’assassin. Les élé-
ments de la police scientifique ont
analysé la scène du crime. «Ce n’est

qu’après avoir ouvert le cartable de
l’enfant et lu le nom inscrit sur un
cahier que j’ai su qu’il s’agissait de
mon neveu. Les policiers ont bien
fait d’évacuer l’assassin. Autrement,
je ne sais pas comment j’aurais
réagi», poursuit  le témoin. 

Selon des indiscrétions, ce mala-
de mental, du reste issu d’une famil-
le respectable, a déjà fait l’objet de
plusieurs plaintes pour des actes de
violence. Des voisins du quartier ont
affirmé que l’assassin a un passé
sombre. Il aurait purgé des peines
de prison pour appartenance à un
groupe d’extrémistes. Le climat était
insoutenable au sein de la famille du
petit Mohamed-Islam. Rien ne pour-
ra consoler les parents. Le problème
des malades mentaux qui déambu-
lent librement dans les rues se pose
désormais avec acuité. 

N. M.

Un enfant a été assassiné par un malade mental. Le drame s’est
produit la veille de l’Aïd dans la localité  de Aïn-Taya. Mohamed-
Islam, 8 ans, se rendait à école quand il a été brusquement enlevé
par un individu, connu dans le quartier pour être dépressif et dan-
gereux.  

AMBIANCE DE L’AÏD DANS LA CAPITALE

Entre joie et désagrément
L’Aïd El-Adha, une des grandes dates du

calendrier hégirien. Un des symboles de
l’unité de la famille. Symbole également de
frénésie et de cupidité…

Wassila Zegtitouche - Alger (Le Soir) -
Deuxième jour de l’Aïd. 13 heures. L’odeur des
gâteaux, de l’avant-veille de l’Aïd, a vite laissé
place à celle de la viande rôtie.
Traditionnellement, les grillades sont de la par-
tie. L’odeur envahit littéralement tous les foyers.
Tous les quartiers. La capitale se transforme en
journée nationale du barbecue improvisé, aug-

mentant les émissions de carbone. Dans le
quartier populaire de Belcourt, les boulangeries
et les magasins d’alimentation générale étaient
toujours fermés en ce deuxième jour de l’Aïd.
Rares étaient les commerçants qui ont pensé à
leurs clients, nombreux à sillonner les artères
de ce quartier à la recherche d’une baguette de
pain, devenue denrée rare dans le coin. Après
le départ des employés des boulangeries dans
tout Alger, ce qui a entraîné sa pénurie. Ils ont
rejoint leurs familles pour passer la fête de l’Aïd
avec elles. Une situation vécue à chaque fête,
religieuse ou nationale soit-elle. La plupart des
boulangeries ont baissé rideau. Des étals de
fortune proposant du pain ont été d’un grand
«secours» aux citoyens. Les restaurants étaient
aussi fermés au même titre que les marchands
de fruits et légumes. Profitant de la fête, des
jeunes ont installé de petites tables sur certains
axes pour vendre des friandises aux enfants.
En bas des immeubles longeant la rue
Belouizdad, des jeunes sont adossés aux murs
à défaut de trouver une cafétéria ou un cyber-
café ouverts. Place du 1er-Mai. Autre décor et
quasiment le même scénario. A 13h 30, seules
quelques baguettes sans sel étaient soigneuse-
ment alignées sur les étals de quelques bou-
langeries ouverts en la circonstance. Selon les
témoignages des riverains, les boulangeries ont
été prises d'assaut par les habitants de la capi-
tale. Et l'ambiance aurait atteint son comble à
l'intérieur des quartiers populaires. On se bous-

culait dans un joyeux décor pour acheter un
pain. Si l'ambiance est encore à la fête, des
citoyens sont sur le qui-vive. La raison ? «J’ai
fait le tour des boulangeries pour trouver un
pain. C’est inconcevable ! Il suffit qu’il y ait un
jour ferié pour que les commerces baissent
rideaux», s’offusque ammi Mohamed, un sexa-
génaire. Il continue «c’est pareil là où vous vous
rendrez : les gares, les stations de taxis…»
Effectivement, pour beaucoup, les fêtes sont
synonymes de léthargie et de cupidité. 

On se voit appliquer des conditions tarifaires
spécifiques. Celles-ci varient en fonction des
services et produits proposés. C'est quasiment
le même décor à chaque période de l'Aïd. Si
certains trouvent en ces deux jours de fête une
occasion pour profiter d’une détente, pour
d’autres, c’est l’occasion rêvée pour faire des
gains. «Le jour de l’Aïd est le jour où je travaille
le plus», nous confie Fateh, jeune pâtissier.
Certains vendeurs ont improvisé des étals pour
y vendre du pain. Ils scandent quelques
phrases à la vue de clients potentiels. Ils guet-
tent des citoyens «désarmés» de courage, et
leur proposent des «baguettes» au noir à des
prix élevés. Eh oui ! Du pain à 15 DA. De plus,
il est exposé à l’air libre dans une absence d’hy-
giène totale. 

La rue Hassiba, grande artère d’Alger, l’am-
biance est meilleure. Des magasins sont
ouverts : des KMS, drogueries, beaucoup de
pâtisseries et des magasins de prêt-à-porter.

Les cybercafés et taxiphones sont les plus fré-
quentés. Beaucoup de restaurants et cafés sont
restés ouverts dans cet axe.

La M’hiba, une tradition qui résiste.
Pâtisseries confectionnant les gâteaux tradi-

tionnels sont en plein rush pour préparer et
«écouler» les «stocks» et pouvoir répondre à la
demande. La tradition veut que l’on se rende
chez ses proches avec des douceurs. Aussi
bien pour de simples visites familiales que pour
d’autres raisons. 

Au grand bonheur des pâtissiers. En effet,
avec l’Aïd, la bonne et belle habitude de la
«M’hiba» est l’occasion de se rappeler sa futu-
re femme ou bru se maintient. A chacune des
fêtes religieuses, le fiancé et sa famille ne man-
quent pas d’observer le rite de « la M’hiba » en
présentant à l’élue de son cœur des cadeaux
somptueux. 

Modernité oblige, même si les traditions
résistent encore, elles ont bel et bien changé.
Une évidence : autres temps, autres mœurs.
Les étoffes et savons offerts autrefois ont laissé
place à d’autres présents. Les futurs maris choi-
sissent d’offrir des services de table ou des
appareils électroménagers. Un bijou, une robe
ou un parfum sont choisis par la future mariée,
ou par les parents du fiancé. Aussi comme nous
l’explique cette future belle-mère «la future bru
a droit à sa part de gâteaux, de cadeaux, et
bien sûr du traditionnel gigot». 

W. Z.

DRAME À AÏN-TAYA

Un malade mental massacre 
un écolier de 8ans

Cinq cents, soit la quasi-totali-
té des tombes du carré musulman
du cimetière militaire Notre-
Dame-de-Lorette, près d’Arras,
dans le Pas-de-Calais, ont été
profanées dans la nuit du 7 au 8
décembre. 

Dix à vingt autres «tombes israé-
lites», se situant dans le même
cimetière, ont subi le même sort.
Des insultes et insanités en tous
genres contre la religion musulmane
et contre la ministre de la Justice,
Rachida Dati,  ont été laissées sur
les lieux par les profanateurs. Les
cimetières atteints ont été égale-
ment couverts de croix gammées,
signant ainsi, sans aucune équi-
voque, l’acte scandaleux. La date
choisie, jour de l’Aïd, n’est pas non

plus une coïncidence. Le cimetière
profané qui réunit les tombes des
combattants de la Première Guerre
mondiale est pour la 3e fois, en dix-
huit mois, l’objet de ces actes.
D’autres carrés musulmans sont
profanés depuis quelques années :
en 2003, le carré musulman de
Thiais (sud de Paris) ; en 2004,
quatre profanations, deux à
Strasbourg, une dans le Bas-Rhin et
une au cimetière militaire de
Cronenbourg et en 2007 et 2008,
trois attaques au cimetière Notre-
Dame-de-Lorette. Des réactions
d’indignation ont fusé de toutes
parts, dès l’annonce de ce énième
acte barbare. La première est venue
du président Sarkozy qui a déclaré
dans un communiqué que «cet acte
abject et révoltant est l’expression
d’un racisme répugnant dirigé contre
la communauté musulmane de

France» et demandé «que les cou-
pables soient rapidement identifiés,
traduits en justice et condamnés,
avec la sévérité qui s’impose».
Justement, à propos de sévérité de
la condamnation, un rapport parle-
mentaire, commandé il y a deux ans
et qui sera présenté jeudi à
l’Assemblée, non encore publié
mais que le quotidien La Croix a pu
consulter, relève : «Le phénomène,
relativement stable depuis une dizai-
ne d’années, semble en hausse
depuis le début de cette année.
Quant aux peines prononcées, elles
apparaissent plutôt moins sévères
aujourd’hui qu’à la fin des années
90.» L’impunité ou tout au moins le
laxisme ont apparemment encoura-
gé ces terroristes et nazis d’un nou-
veau genre. Abdelkader Aoussedj,
président de la Fédération régionale
Nord-Pas-de-Calais, dépendant de

la Grande Mosquée de Paris, nom-
mément mis en cause par les ins-
criptions racistes,  considère «que
cet acte est une provocation envers
toute la communauté musulmane…
et à travers la communauté musul-
mane, c’est la République qui est
visée». Le Conseil français du culte
musulman attend, quant à  lui «fer-
mement des pouvoirs publics de
faire toute la lumière sur cette nou-
velle profanation islamophobe et
raciste qui attaque les valeurs de la
République et insulte tous les
Français». Dans le concert d’indi-
gnations et de réprobations, il est à
relever la réaction du Front  national
qui «condamne avec la plus grande
fermeté cette atteinte au droit sacré
des morts à reposer en paix». Quant
au repos des vivants, le FN n’en est
pas encore là.

K.B.-A.

PROFANATION DE TOMBES MUSULMANES ET JUIVES
EN FRANCE

«Il faut sortir du laxisme à l’égard
des profanateurs»

De notre bureau de Paris,
Khadidja Baba-Ahmed 

DDEECCEESS
La famille Kermoud fait part du décès de leur

père Kermoud Mohamed, né le 22.03.1920, sur-
venu le 09.12.2008. La levée du corps se fera le
10.12.2008 au domicile mortuaire, au 2, rue Ali-
Sahli, cité Maia. «A Dieu nous appartenons    et à
Lui nous retournons».

---------------------
Les familles Kebbab et Rezgui ont la douleur

de faire part du décès de leur fils et neveu
Kebbab Kamal fils de Achour

survenu à Paris à l’âge de 42 ans. L’arrivée du
corps à l’aéroport Houari-Boumediène est prévue
ce mercredi 10 décembre 2008 à 10h. La veillée
mortuaire aura lieu au domicile Rezgui Hadj-
Meziane, sis au lotissement Hammoutène (Tizi-
Ouzou). L’enterrement aura lieu jeudi 11 décembre
2008 à Tala-Amara (Tizi-Ouzou). La levée du corps
se fera le même jour à 11h.


